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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
13 décembre 2023 

À 20h 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire de la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana 
tenue à la salle communautaire. 

  
 SONT PRÉSENTS : 

 
Monsieur le conseiller, Miguel Roy, siège #1 
Monsieur le conseiller, Éric Arseneault, siège #3 
Madame la conseillère, Lucie Crépeault, siège #4 
Monsieur le conseiller, Guillaume Bergeron, siège #5 
Monsieur le conseiller, Sébastien Morand, siège #6  
 
ABSENT : 
 
Monsieur le Maire, Martin Roch. 

 
Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire suppléant Simon Roy. 

 
Est également présente, Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

ORDRE DU JOUR  

1 ADMINISTRATION 

1.1 Ouverture de la séance et présences  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er novembre 2023 
1.4 Calendrier des séances 2024 
1.5 Calendrier des cueillettes de matières résiduelles 
1.6 Dépôt des intérêts pécuniers 
1.7 Achat d’une souffleuse 
1.8 Ventes pour taxe 
1.9 Dépôt au registre public – Loi éthique et la déontologie 
1.10 Demande d’appui concernant l’évaluation des bâtiments municipaux - 

Assurances 
1.11 Autoriser l’entente pour l’ouverture du sentier (camp vert) 
1.12 Autoriser l’entente pour l’ouverture du sentier (camp rouge) 
1.13 Défi Château de neige 2024 
1.14 Problématique secteur Figuery 

2 CORRESPONDANCES 

2.1 Adoption du bordereau de correspondance informative  

3 FINANCES 

3.1 Adoption des comptes à payer 

 

4 PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

4.1 Projet intermunicipal – Arthur l’aventurier 

5 URBANISME & LÉGISLATIF  

5.1 Règlement de concordance avec la MRC d’Abitibi 
5.2 Avis de motion Règlement 268 – Taux de taxe 2024 

 

6     FORÊT  
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7 VARIA  

7.1 Problématique secteur Figuery 

8 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

9    LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

 1. ADMNISTRATION  

1.1  Ouverture de la séance et présences  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault   
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
QUE la séance soit ouverte à 20 h 02 
 

Adoptée 
 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

 
  IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Mme Lucie Crépeault 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER ET D’APPROUVER l’ordre du jour du 13 décembre 2023 tel que 
présenté en laissant l’item « varia » ouvert. 

 
Adoptée 

 
1.3  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er novembre 

2023 

   
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère, Mme Lucie Crépeault  

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er novembre 2023 tel 
que rédigé.  

 
Adoptée 

 

1.4  Calendrier des séances 2024  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M.  Sébastien Morand  

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
 D’APPROUVER le calendrier des séances du conseil municipal pour l’année 
2024. 
 
Dates des séances 2024 : 
 
17 janvier 2024 3 juillet 2024  
7 février 2024 7 août 2024 
6 mars 2024 4 septembre 2024 
3 avril 2024 2 octobre 2024 
1er mai 2024 6 novembre 2024 
5 juin 2024 4 décembre 2024 

 
 

Adoptée 
 

2023-12-213 

2023-12-211 

2023-12-212 

2023-12-214 
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Le Maire suppléant, Simon Roy permet la période de questions. Le résumé de la 
discussion se retrouve au point 7 du présent procès-verbal. 

 

1.5  Calendrier des cueillettes matières résiduelles 

 
Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, dépose le 
calendrier des cueillettes des matières résiduelles. Une copie du calendrier sera 
envoyée à chaque résidence de la municipalité. 

 

1.6  Dépôt des intérêts pécuniers 

Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, dépose les formules 
de déclarations des intérêts pécuniaires dûment complétées par les membres du 
conseil conformément à l’article 358 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités pour les membres du conseil suivants :  

 
M. Simon Roy, conseiller #2 
M. Éric Arseneault, conseiller #3 
Mme Lucie Crépeault, conseillère #4 
M. Guillaume Bergeron, conseiller #5 
M. Sébastien Morand, conseiller #6 

 
 

1.7  Achat d’une souffleuse 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller M. Guillaume Bergeron  
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’AUTORISER madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière à 
faire l’achat d’une souffleuse pour un budget de 3 500$ si les réparations de la 
souffleuse actuelle sont trop importantes. 
 

Adoptée 
 

1.8  Ventes pour taxe  

ATTENDU QUE l’adjointe à la direction a envoyé des avis de rappel au 
propriétaire visé;  

 
ATTENDU QUE conformément à l’article 1022 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
greffière-trésorière doit présenter une liste des immeubles à vendre pour défaut 
de paiement des taxes au cours du mois de décembre; 

 
ATTENDU QUE le conseil doit adopter ladite liste et demander à la MRC d’Abitibi 
de vendre ceux-ci pour le non-paiement des taxes;  
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 985 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
créance résultant de taxes municipales dues se prescrit par trois (3) ans à 
compter de l’inscription du transfert (2021, 2022, 2023);  
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 1038 du chapitre C-27.1 (RLRQ), la 
municipalité doit mandater quelqu’un pour protéger ses créances;  
 
ATTENDU QU’il reste certains immeubles pouvant être vendus;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Miguel Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE les immeubles suivants font partie de la liste des immeubles pouvant être 
vendus pour le non-paiement des taxes municipales :  
 
 

2023-12-216 

2023-12-215 
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Identification 
immeuble/propriétaire 

Montant 
des taxes 
2023 

Intérêts au 
13 
décembre 
2023 

Frais de 
perception 
(recommandé) 

Total Désignation 
des biens 

0571-54-0781 
David Breton-St-Denis 
236, Route 109 
St-Mathieu-d’Harricana (QC) 
J0Y 1M0 
 

2 470,34$ 15,84$  2 486.18$ Lot 4 664 567 
Cadastre 
du Québec 

0772-01-5262 
Ariane Julien, Marco 
Labrecque 
64, chemin de la Pointe 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 

456,38$ 32,42$  488,80$ Lot 4 003 965 
Cadastre du 
Québec 

0571 45 2007 
Jason Bertrand-Brochu 
239, Route 109 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 

1 780,16$ 119,05$  1 899,21$ Lot 4 003 788 
Cadastre du 
Québec 

0272-40-2598 
Naomie Cossette 
81, chemin Lanoix 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 

1 187,41$ 36,15$  1 223,56$ Lot 4 003 652 
Cadastre du 
Québec 

0572-52-3582 
Patrick Audet 
Route 109 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 
 

139,88$ 17,80$  157,68 Lot 4 003 763 
Cadastre du 
Québec 

0570-53-3244 
Patrick Audet 
166-B, Route 109 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 
 

1 588,48$ 87,30$  1675.78$ Lot 4 003 765 
Cadastre du 
Québec 

1066-79-0019 
Jean-François Gagnon 
Chemin du Lac La Motte 
St-Mathieu-d’Harricana (Qc) 
J0Y 1M0 

192,80$ 24,53  217.33$ Lot 4 005 550 
Cadastre du 
Québec 

 

QUE le propriétaire a reçu par courrier recommandé un avis les informant de  
  la situation; 

   
DE NOMMER Mme Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière pour 
protéger les créances de la Municipalité; 

 
  QUE la municipalité transmette à la MRC d’Abitibi ladite liste ci-dessus pour  

  procéder à la vente desdits immeubles; 
 

Adoptée 
 

1.9 Dépôt du registre public – Loi éthique et la déontologie 

Comme prévu à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, le 
registre des déclarations pour l’année 2023 est déposé et il ne contient aucune 
déclaration. 

 
1.10 Demande d’appui concernant l’évaluation des bâtiments municipaux - 

Assurances 

 
Pas de participation. 

 
 

Adoptée 
 
1.11 Autoriser l’entente pour l’ouverture du sentier menant au camp vert 

 
 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut entretenir ses sentiers multiusages en 

saison hivernale;  

2023-12-217 
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 CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un contrat de gré à gré;  
 
 IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’AUTORISER madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière à 

engager les dépenses selon le budget établi.  
 

Adoptée 
 

 
1.12 Autoriser l’entente pour l’ouverture du sentier menant au camp rouge 

 
   

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut entretenir ses sentiers multiusages en 
saison hivernale;  

 
 CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un contrat de gré à gré;  
 
 IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Miguel Roy 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’AUTORISER madame Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière à 

engager les dépenses selon le budget établi.  
 

Adoptée 
 

 
1.13 Défi Château de neige 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue lance l’édition 2024 
du Défi château de neige qui se déroulera du 8 janvier au 12 mars 2024. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère Mme Lucie Crépeault 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

QUE la Municipalité adhère au défi et invite toute la population à s’inscrire et 
participer. La promotion de l’évènement Défi château de neige 2024 sera publiée 
sur la page Facebook de la municipalité et dans le journal local « La Nouvelle ».  
  

Adoptée 
 

1.14 Problématique secteur Figuery 

 
CONSIDÉRANT QU’une structure de bois accompagnée d’une pancarte a été 
installée dans l’emprise du chemin sur le chemin Dénommée; 

 

CONSIDÉRANT QUE le voisin allait déposer sa neige à ce même endroit depuis 
plusieurs années; 

 

CONSIDÉRANT QUE des plaintes ont été déposées au bureau municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE les deux pratiques contreviennent au Code de la sécurité 
routière; 

  

 EN CONSÉQUENCE, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller M. Guillaume Bergeron 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
QUE le conseil ne peut tolérer cette situation afin de garantir la sécurité et la fluidité 
de la circulation routière; 

2023-12-219 

2023-12-220 

2023-12-218 
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QU’une lettre sera envoyée aux deux contrevenants afin de régler la situation. 

 
Adoptée 

 
 

 

2. CORRESPONDANCES 

 

2.1 Adoption du bordereau de correspondance informative  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand    
ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le bordereau de correspondance informative tel que présenté. 

 
 

Adoptée 
   

3. FINANCES 

 
3.1 Approbation des comptes payés et à payer  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Éric Arseneault 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER et DE PAYER la liste des chèques suivante, pour un total de  
84 970,50$ 

 
No. de chèque Fournisseur Montant 

C0009264 Postes Canada 133,00 $ 

C0009265 Remboursement fosse septique 265,50 $ 

C0009266 MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC                       101,45 $  

C0009267 POSTES CANADA                       118,09 $  

C0009268 AIM MINESOURCE                       945,68 $  

C0009269 ANNE-MARIE PAGEAU                       113,24 $  

C0009270 BETON FORTIN INC. Annulé 

C0009271 BMR BERGERON & FILLES INC.                        60,89 $  

C0009272 BOUTIQUE DU BUREAU GYVA                        47,90 $  

C0009273 CANADIAN TIRE                       153,98 $  

C0009274 DANIEL TÉTREAULT, CPA INC.                       804,83 $  

C0009275 DL & ASSOCIÉS ENTREPRENEUR 
ÉLECTRICIEN 

                   2 410,50 $  

C0009276 ENERGIES SONIC INC (173)                    7 271,67 $  

C0009277 ENGLOBE CORP.                       618,57 $  

C0009278 ENVIROBI                    1 303,35 $  

C0009279 EQUIPEMENTS PROTEK DU NORD INC. (LES)                       121,38 $  

C0009280 FONDATION DE L'HÔPITAL STE-JUSTINE                        60,00 $  

C0009281 GESTION DANNY LEMAY ENR. Annulé 

C0009282 H2LAB INC.                       321,07 $  

C0009283 LAURENTIDE RE/SOURCES                       572,31 $  

C0009284 LOCATION AMOS                       107,41 $  

C0009285 MICROAGE ABITIBI-TEMISCAMINGUE                       206,89 $  

C0009286 MILLAIRE & GODBOUT INC.                       895,36 $  

C0009287 MRC ABITIBI                       500,00 $  

C0009288 NATHALIE BOIRE                       231,19 $  

C0009289 PLANTATIONS D'ARBRES M.M INC                       686,09 $  

C0009290 PNEUS G.B.M. INC                       633,51 $  

C0009291 RS LACROIX                        55,18 $  

C0009292 SANIMOS INC.                    6 947,00 $  

2023-12-222 

2023-12-221 
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C0009293 SECUR-ALERT                       109,23 $  

C0009294 SMS EQUIPEMENT INC.                    2 752,98 $  

C0009295 TRABOULSI-PROVOST Pryscylla                       180,67 $  

C0009296 TRACTION AMOS (117)                       894,12 $  

C0009297 TRUDEL AUTOMOBILE                       226,50 $  

C0009298 VILLE D'AMOS                    7 059,83 $  

C0009299 ZIP LIGNES                       494,03 $  

C0009300 BETON FORTIN INC.                    7 775,25 $  

L2300094 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU                       948,54 $  

 SOUS-TOTAL 45 728,69 $ 

   

 COMPTES PAYÉS PAR ACCÈS D  

L2300086 FABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST-MATHIEU 1 000,00 $ 

L2300087 MINISTÈRE DU REVENU 7 204,83 $ 

L2300088 RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA 2 783,84 $ 

L2300089 DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 917,62 $ 

L2300090 ENERGIR 127,86 $ 

L2300091 HYDRO-QUÉBEC 1 281,10 $ 

L2300092 SUNCOR ENERGY INC. 472,92 $ 

L2300093 VISA DESJARDINS 1 514,85 $ 

 SOUS-TOTAL 15 303,02 $ 

   

 Salaire du mois de novembre 2023 23 938,79 $ 

   

 TOTAL DES COMPTES À PAYER 84 970,50 $ 

 
Je, soussignée Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière, certifie par la présente qu'il y a des 
crédits suffisants pour les dépenses autorisées dans la résolution n° 2023-12-222. 

 
_____________________________________________ 
Nathalie Boire, directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

Adoptée 
 

4. PROJET DE L’AGENTE DE DÉVELOPPEMENT  

 

4.1 Projet intermunicipal – Arthur l’aventurier 

   

Pas de participation. 

  

 

5. URBANISME & LÉGISLATIF  

 

5.1 Règlement 258 amendant le règlement 225 intitulé Plan d’urbanisme  

 

 
Deuxième Projet du Règlement 258 amendant le règlement 225 intitulé Plan 

d’urbanisme  

 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a adopté un Plan d’urbanisme, 
Règlement no 225 pour l’ensemble de son territoire en 2015; 

 
ATTENDU QUE le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
d’Abitibi a été adopté le 23 mars 2022 et définit de nouvelles limites au périmètre urbain de 
la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana; 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,c.A-19.1) permet de 
modifier ce règlement; 

 

 2023-12-223 
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la 
Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana doit adopter tout règlement de concordance 
nécessaire pour assurer la conformité au schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC d’Abitibi (règlement 172 de la MRC d’Abitibi); 

 
ATTENDU QUE la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana doit tenir compte des 
modifications apportées à la carte 102 : Le réseau cyclable – du schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la MRC Abitibi (article 4 du règlement 172) en mettant à 
jour les cartes identifiant le réseau cyclable existant et projeté du réseau actif; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de St-Mathieu doit tenir compte de la modification 
concernant l’agrandissement de son périmètre urbain comme indiqué à la carte 47 de 
l’annexe 3 du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC d’Abitibi; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire 
8 juin 2022; 

 
ATTENDU QU’une copie du projet du premier projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance; 
 
ATTENDU QU’une erreur de frappe est venue retarder le processus concernant la 
concordance avec la MRC d’Abitibi; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
QUE la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana adopte le deuxième projet de règlement 
qui se lit comme suit : 

 
ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent projet de règlement; 
 

ARTICLE 2 

 
D’inclure les mises à jour des cartes identifiant le réseau cyclable existant et projeté du 
réseau actif: 

 

 le réseau cyclable - MRC Abitibi; 
 

 Le réseau cyclable – secteur sud 
 
 

Annexe A - Le réseau cyclable – MRC Abitibi 
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Annexe B - Le réseau cyclable – secteur sud 
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ARTICLE 3 

Agrandir le périmètre urbain de la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana comme suit : 
 

 Agrandir le périmètre urbain d’une partie du lot 6 341 466 tel que décrit à l’annexe C et 
de définir cette partie comme zone PC-1; 
 

 Fractionner la zone VC-5 située au sud-est de l’annexe C en deux parties, la première 
partie en changeant la zone en Ra-1 et la seconde partie en demeurant en zone VC-5; 

 
 Agrandir le périmètre urbain vers le Sud jusqu’au lot 4 003 800 et en prolongeant la 

zone MX-1 du côté sud-est, jusqu’au lot 6 278 943  

 
 

 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE C – PÉRIMÈTRE URBAIN – ST-MATHIEU-D’HARRICANA 
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ARTICLE 4 

 
Le plan des affectations municipales du plan d’urbanisme sera modifié par la correction des 
limites du périmètre urbain, tel qu’illustré à l’annexe C du présent règlement et qui en fait 
partie intégrante.  
 
ARTICLE 5 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

__________________________   ______________________________ 
Simon Roy       Nathalie Boire 
Maire suppléant      Directrice et greffière-trésorière 
 
 
Avis de motion : 8 juin 2022   
Adoption du premier projet: 17 août 2022 
Consultation publique: 14 septembre 2022 
Adoption du deuxième projet: 13 décembre 2023  
Publication :     
Entrée en vigueur :    
Avis public       

 

5.2 Règlement 259 – Deuxième projet du règlement 259 amendant le règlement 226 

intitulé Règlement de zonage 

 

 
Deuxième Projet du Règlement 259 amendant le règlement 226 intitulé  Règlement 
de zonage 

 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana a adopté Règlement de 
zonage, Règlement no 226 pour l’ensemble de son territoire en 2015; 

2023-12-224 
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ATTENDU QUE le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
d’Abitibi a été adopté le 23 mars 2022 et définit de nouvelles limites au périmètre urbain de 
la Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana; 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1) permet de 
modifier ce règlement; 

 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la 
Municipalité de St-Mathieu-d’Harricana doit adopter tout règlement de concordance 
nécessaire pour assurer la conformité au schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC d’Abitibi (règlement 172 de la MRC d’Abitibi); 

 
ATTENDU QUE la municipalité de St-Mathieu doit tenir compte de la modification 
concernant l’agrandissement de son périmètre urbain comme indiqué à la carte 47 de 
l’annexe 3 du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC d’Abitibi; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire 
8 juin 2022; 

 
ATTENDU QU’une copie du projet du premier projet de règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance; 
 
ATTENDU QU’une erreur de frappe est venue retarder le processus concernant la 
concordance avec la MRC d’Abitibi; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller, M. Sébastien Morand 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
QUE la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana adopte le deuxième projet de règlement 
qui se lit comme suit : 

 
ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent projet de règlement; 
 

ARTICLE 2 

 
Agrandir le périmètre urbain de la municipalité de St-Mathieu-d’Harricana comme suit : 

 
 Agrandir le périmètre urbain d’une partie du lot 6 341 466 tel que décrit à l’annexe C et 

de définir cette partie comme zone PC-5 et ajouter une grille de spécifications ayant 
les mêmes spécificités que la grille PC-1; 
 

 Fractionner la zone VC-5 située au sud-est de l’annexe C en deux parties, la première 
partie en changeant la zone en Ra-1 et la seconde partie en demeurant en zone VC-5 
comme indiqué à l’annexe C; 
 

 Agrandir le périmètre urbain vers le Sud jusqu’au lot 4 003 800 et en prolongeant la 
zone MX-1 du côté sud-est, jusqu’au lot 6 278 943 tel qu’indiqué à l’annexe C; 

 
 

ANNEXE C – PÉRIMÈTRE URBAIN – ST-MATHIEU-D’HARRICANA 
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ARTICLE 4 

 
Le règlement de zonage no 226 sera modifié par la correction des limites du périmètre 
urbain, tel qu’illustré à l’annexe C du présent règlement et qui en fait partie intégrante.  

 
 
ARTICLE 5 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi 

 

__________________________   ______________________________ 
Simon Roy       Nathalie Boire 
Maire suppléant      Directrice et greffière-trésorière 
 
 
Avis de motion : 8 juin 2022    
Adoption du premier projet:  17 août 2022 
Assemblée publique:   14 septembre 2022 
Adoption du deuxième projet: 13 décembre 2023 
Publication :     
Entrée en vigueur :    
Avis public       
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5.3 Avis de motion- Règlement 268- Fixant les taxations et les tarifications pour 

l’année 2023 

 

 M. le conseiller Miguel Roy :  

 

• DONNE l’avis de motion pour l’adoption du règlement 268 fixant les taxations et 

les tarifications pour l’année 2024 qui sera adopté lors d’une prochaine séance du 

conseil; 

 

 • DÉPOSE le projet de règlement 268 fixant les taxations et les tarifications pour 

l’année 2023; 

 

 • Conformément à l’article 445 du Code municipal, le responsable de l’accès aux 

documents de la Municipalité délivrera une copie de règlement à toute personne qui 

en fera la demande dans les deux jours ouvrables précédant la tenue de la séance 

lors de laquelle adopté;  

 

• Conformément à l’article 445 du Code municipal, des copies du règlement seront 

mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance de 

laquelle il sera adopté.  

 

6. FORÊT  

 

 

6 VARIA 

 

7 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

M. Gérard Dionne explique la problématique qu’il a concernant la neige et avec son 

voisin. La position du conseil se retrouve au point 1.14 du présent procès-verbal. 

 

8 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

  Les sujets à l’ordre du jour étant épuisés. 
 
  IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller M. Éric Arseneault   
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
  

QUE la séance soit levée à 20h47. 
 
  

_____________________________________         _____________________________________ 
Simon Roy,      Nathalie Boire 
Maire  suppléant     Directrice et greffière-trésorière 
 
 
Attestation : Conformément à l’article 142 du Code municipal, je, Simon Roy, maire suppléant, atteste que 
la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142(2) du Code municipal. 

2023-12-226 

2023-12-225 
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